
 
 
 
 
 
 
 
 

 

COMMISSION DÉPARTEMENTALE DES DÉLÉGUÉS 
Procès-verbal N° 3 du 8 juin 2026 

 
__________________________________________________________________________________ 
 

Réunion plénière du lundi 8 juin 2026 à 18H00 
___________________________________________________________________________ 

Présidence de séance : Tony VASSAUX 
___________________________________________________________________________ 
 
Présents : Philippe MARCHAND - Sébastien CHARLIER - Thierry VARLET - Jacky DEGEN - José 
LIMA - David FRÉROT  
 
Excusés : Aurélie DJOUDI - Denis BERNIER - Cédric MARCHAND - Jean-Roger BAUDESSON - 
Régis LEVENT 
 
Absent :  Michel COPINNE 
 
Invité : Francis POTIER 
 
Ordre du jour : 

➢ Badges et accréditations 2026/2027 
 

Suite aux retours concernant la qualité des photos des membres de la commission, de 
nouvelles photos ont été prises pour les accréditations de la saison 2026/2027. Les membres 
absents devront fournir au plus vite une photo récente et plus avantageuse. 
 

➢ Bilan des formations « Commissaires clubs » 
 

2 sessions de formation « Commissaires clubs », samedi 28 février 2026 et samedi 23 mai 2026, ont 
été effectuées sous la direction de Tony VASSAUX et David FRÉROT. 
 
Au total, 41 dirigeants de clubs ont été « formés ». 
 
Un remerciement aux arbitres qui ont accompagné ces formations : Jérémy PELTRIAUX et Cédric 
BARRE. 
 



 
 
 
 
 
 
 
 

 

Pour 2026/2027, l’opération sera reconduite, selon les demandes. 
 
A noter que la commission assurera un suivi de formation en situation dans les clubs 
 

➢ Retour sur les rapports de délégation 
 

Compte tenu des dysfonctionnements constatés, notamment lors d’examens de dossiers en 
commissions disciplinaires, la commission va se rapprocher de la CDA afin de remédier à ce 
problème. 

 

➢ Vente de boissons dans les buvettes des clubs 
 

La commission rappelle que les boissons servies dans les buvettes doivent s’effectuer dans des 
gobelets en plastique, le verre étant pénalement interdit, au même titre que les articles 
pyrotechniques. 
 
8 remontées d’information relatives à la constatation de ce problème ont conduit la commission à 
faire un rappel aux clubs. 
 
Par ailleurs, des amendes seront appliquées selon un barème dès la saison prochaine. 
 

➢ Retour sur les caméras embarquées 
 
Les caméras « GoPro » seront autorisées et utilisées jusqu’à ce que le système homologué par la FFF 
soit livré au District des Ardennes. 
 
Pour rappel, ces dernières ne peuvent être utilisées qu’en extérieur, c’est-à-dire sur le terrain, les 
vestiaires étant considérés comme des lieux privés. 
 
La commission a, par ailleurs, décidé de ne pas les utiliser lors des différentes finales de coupes. 
 

➢ Désignations des délégués sur les finales de coupes 
 

La commission indique que les délégués et les arbitres désignés sur les finales de coupes ne seront 
pas indemnisés. 
 
Samedi 13 juin 2026 à Rocroi :   
13H00 - Coupe MOSNIER  
16H00 - Coupe HUGELÉ 
Délégués : Philippe MARCHAND et Francis POTIER 
 



 
 
 
 
 
 
 
 

 

Vendredi 19 juin 2026 à Charleville-Mézières (Stade du Petit Bois) : 
20H00 - Coupe Roger MARCHE  
Délégués : David FRÉROT et Jacky DEGEN 
 
Samedi 20 juin 2026 à Charleville-Mézières (Stade Roger Salengro) : 
14H00 - Coupe U13 Christian JURION.  
Délégués : Sébastien CHARLIER et Francis POTIER 
 
16H00 - Coupe U15 Joseph PARICKMILLER. 
Délégués : José LIMA et Francis POTIER 
 
18H30 - Coupe U18 Roger TISSOT/LEROY. 
Délégués : José LIMA et Sébastien CHARLIER  
 
Dimanche 21 juin 2026 à Villers-Semeuse (Stade Roger Marche) : 
10H00 - Coupe BONNEFILLE.  
Délégués : José LIMA et Philippe MARCHAND 
 
13H00 - Féminines : Honneur Trophée Elise BUSSAGLIA et Consolation Trophée Annie SIMON 
Délégués : José LIMA et Francis POTIER 
 
15H30 - Coupe Amédée ANDRY 
Délégués : Jacky DEGEN et Francis POTIER 
 
18H30 - Coupe Pol RENOY 
Délégués : Sébastien CHARLIER et Jacky DEGEN 

 

Présence des délégués H – 2H00 

Ordre du jour épuisé, séance levée à 20H30 

 

Le Président – Tony VASSAUX    Le Secrétaire – David FRÉROT 

                                                                                                           

 


